
FORMATION EN PRÉSENTIEL

LUTTE CONTRE LE HARCÈLEMENT MORAL,
SEXUEL ET LES AGISSEMENTS SEXISTES AU
TRAVAIL
Dernière mise à jour le 03/07/2025.

OBJECTIF
• Comprendre et reconnaître ce qui relève du harcèlement
moral, sexuel et des agissements sexistes
• Connaître et respecter la réglementation en vigueur
• Informer et sensibiliser pour accompagner
• Favoriser le dialogue autour de ce risque professionnel
• Identifier les signaux d’alerte et les acteurs à mobiliser
• Prévenir en agissant au niveau organisationnel, collectif et
individuel

COMPÉTENCES DÉVELOPPÉES
Caractériser et définir le harcèlement moral, le harcèlement
sexuel et les agissements sexistes
- Alerter et prévenir le harcèlement moral, le harcèlement
sexuel et les agissements sexistes

Tarif Nous contacter

Réf. R/PSY-1

Contact 0223515679
contac@maestrias.fr

 

MODALITÉS ET DÉLAIS D’ACCÈS
1 mois à compter de la demande

PUBLIC CONCERNÉ
Dirigeant.es, Salarié.es, Managers, DRH/RRH, Élu.e CSE et
référent harcèlement

PRÉ-REQUIS
Aucun

ACCESSIBILITÉ AUX PERSONNES EN
SITUATION DE HANDICAP
Accessibilité des locaux aux personnes en situation de handicap.
Sur demande, nous pouvons mettre en œuvre des modalités
pédagogiques adaptées.

MÉTHODES ET MOYENS MOBILISÉS
Un support pédagogique élaboré spécialement pour l’action en
cours est remis aux stagiaires. Il est projeté en salle à l’aide d’un
vidéoprojecteur Des exercices pratiques seront réalisés en cours
de session et en fin de formation pour valider les acquis des
stagiaires.

MODALITÉS DE DÉROULEMENT
DE L’ACTION DE FORMATION
Présentiel

   
Niveau Modalité Effectif par session Durée

9 Présentiel 4 mini > 10 maxi 7 heures / 1 jour(s)
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PROGRAMME
Séquence 1 - Caractériser et définir le harcèlement moral, le harcèlement sexuel et les agissements sexistes

1. le harcèlement moral
2. Le harcèlement sexuel
3. Les agissements sexistes au travail
4. Les victimes et les auteurs
5. Les causes et le contexte favorable
6. Les conséquences : sur les personnes exposées (psychologiques et physiques), sur le collectif de travail, sur l’entreprise

Séquence 2- Alerter et prévenir le harcèlement moral, le harcèlement sexuel et les agissements sexistes

1• Les signaux d’alerte au travail
2• Les acteurs à mobiliser
3• La prévention et le rôle de référent
4• Les 3 niveaux de prévention et les actions à mettre en œuvre

 

Formation participative avec beaucoup de cas pratique.

INTERVENANT(S) ÉVALUATION ATTRIBUTION FINALE

Séverine ROBERT Psychologue du travail &
Coach professionnel

Questionnement oral ou QCM Attestation fin de formation
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